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La Discipline des avocats 
et le conseil constitutionnel

par P Michaud, avocat

� Et l’œil du B�tonnier  n’est point celui du cyclope,
qui ne s’ouvrait que pour choisir des victimes �"

repris de Servan 1767 (cliquer)

La cour de cassation a  pos� le mardi 12 juillet 2011 deux QPC  au conseil 
constitutionnel concernant la pratique de proc�dure disciplinaire du Barreau de 
France et plus  sp�cialement celle de Paris 
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Art. 28 
Cour de 

cassation

Cliquer 
12/07/2011 

Ces questions ne remettent pas en cause le principe de pouvoir de sanctionner 
accord� � un Ordre mais d’abord la pratique –l�gale- du Barreau de Paris.

Dans la forme, le cercle du barreau a toujours estim�  qu’un questionnement 
courtois – qui peut prendre la forme d’un gros mot -permet de r�fl�chir sur nos 
pratiques pour les am�liorer dans l’int�r�t collectif 

Sur le fond, le probl�me est celui de l’ind�pendance  de la poursuite –cette question 
existe aussi au niveau de l’�tat-(lire la position de NADAL) et celui de 
l’ind�pendance des formations de jugement

Une autre question qui viendra en discussion est 
celle de l’�galit� de l’avocat 

devant l’application du R�glement int�rieur national. 

Les formations de jugement –lorsqu’elles existent-ou les autorit�s de poursuite locale 
(chaque b�tonnier) sont en fait totalement  ind�pendantes du RIN dont la seule et 

http://www.cercle-du-barreau.org/archive/2008/10/04/et-l-oeil-de-la-justice-n-est-point-celui-du-cyclope-par-m.html
http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/francais/la-question-prioritaire-de-constitutionnalite/la-question-prioritaire-de-constitutionnalite-qpc.47106.html
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006068396&dateTexte=20110715
http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/root/bank_mm/decisions/2011178qpc/2011178qpc_saisinecass.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000433988
http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/root/bank_mm/decisions/2011179qpc/2011179qpc_saisinecass.pdf
http://www.cercle-du-barreau.org/archive/2011/06/18/nadal-un-magistrat-des-lumieres.html
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timide autorit� de r�gulation est la cour de cassation sans que le p�re fondateur du 
RIN – le CNB- ait m�me le moindre coup d’œil � donner.

Cet oubli doit �tre rapidement r�par� et ce sans supprimer la discipline  de proximit�

Les dix arr�ts de la cour de cassation visant le RIN hors la pr�sence du 
CNB

Le cercle du barreau a  propos� une r�flexion sur un �chevinage au 
niveau des cours d’appel 

Les questions ont �t� pos�es –nous verrons bien les solutions du conseil
constitutionnel 

Pour l’avenir les questions restent enti�res

Sur l autorit� de poursuite : il existe en droit trois autorit�s de poursuite et non 
deux comme notre cat�chisme nous l’apprend 

A) Au niveau de la poursuite disciplinaire � p�nale �: le parquet et le 
b�tonnier

Faut-il ressusciter le discours de l’avocat g�n�ral  Servan au parlement de 
Grenoble (cliquer ):

En paraphrasant Joseph Servan cet avocat g�n�ral des lumi�res

� Et l’œil du B�tonnier  n’est point celui du cyclope,
qui ne s’ouvrait que pour choisir des victimes �"

B) Au niveau de la poursuite disciplinaire � civile � ; la cour de cassation a 
reconnu le droit d’une partie d’engager la RCP d’un professionnel en responsabilit� 
civile pour responsabilit� disciplinaire (lire intervention du 5 mai 2011 page 8 et 
suivantes )

Sur la n�cessit� d’une intervention r�gulatrice du CNB : il faut esp�rer que le 
conseil constitutionnel – qui n’a pas encore �t� saisi de cette question – pourra ou 
voudra y mette une pinc�e de r�flexion structurante 

En tout cas le d�bat a �t� ouvert : notre justice professionnelle doit �tre de la m�me 
qualit� que la justice de la r�publique tout en restant humaine, peut �tre familiale –
comme un certain nombre de b�tonniers le pense- mais certainement pas  clanique 

Patrick Michaud ,avocat 15 juillet 2011
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http://www.cercle-du-barreau.org/archive/2008/10/04/et-l-oeil-de-la-justice-n-est-point-celui-du-cyclope-par-m.html
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